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CEREMONIE DU 8 MAI   
 

Dans le cadre de la commémoration du 8 mai, une messe sera célébrée à 
9h30 à l’église de Souilly, suivie d’une cérémonie au monument aux morts à 
10h30 et d’un pot de l’amitié à la mairie. 
 
 

FORMATIONS NUMERIQUES 
 
Notre CODECOM vous propose deux sessions de formation sur le thème 
« Comprendre et utiliser un outil numérique ». Celles-ci se dérouleront les 24 
et 31 mai prochain de 9h à 11h à la salle de la mairie. Ces formations sont 
ouvertes à tous. Possibilité de règlement, soit par chèque pass numérique, 
soit pour un montant de 5€ par séance. Pour tous renseignements ou 
inscription, veuillez contacter la CODECOM au 03 29 87 60 75. Inscription 
obligatoire et limitée à 6 personnes par session. 
 
 

PERMANENCE CONCILIATEUR 
 
M. CREPLET, conciliateur de justice, tiendra une permanence à la mairie, 53 
voie Sacrée, le jeudi 5 mai 2022 et le jeudi 2 juin 2022, de 9h00 à 10h30. 
 
 
 

 

Le bulletin d’informations des Soliaciens de Mai 2022 

MEMO 
 

Ouverture Mairie 
Mardi : 

9H00 à 11H30 
Jeudi : 

9H00 à 12H00 
Vendredi : 

10H00 à 12H00 
13H30 à 16H30 

Tél : 
03.29.80.52.76 

 

Mail : 
mairie.souilly@orange.fr 

 
Ouverture Agence postale 

Du mardi au samedi : 
9H00 à 11H30 

 
Horaires travaux de 

bricolage 
Lundi au vendredi : 

8H00 à 12H00 
14H00 à 20H00 

Samedi : 
9H00 à 12H00 

14H00 à 19H00 
 

Dimanche et jours fériés : 
10H00 à 12H00 

 
Ordures ménagères 
Ramassage tous les 

mercredis 
 

Sacs jaunes les lundis de 
semaine paire 
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